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���� PATRIMOINE NATUREL 
 

• Îlots de Sénescence 
Ce programme piloté par la LPO Vienne a démarré courant 2013 avec les associations régionales.  
Un état de l’existant en termes de connaissances sur les îlots de sénescence et de vieillissement a été 
effectué avec l’ONF et le CRPF. L’objectif était à terme de choisir les sites adéquats pour permettre le 
suivi et la création de l’observatoire conformément aux objectifs. La réunion régionale a ainsi permis 
de cerner la problématique liée aux choix des sites retenus en fonction de leur état : faut-il choisir des 
îlots en état de sénescence (sans assurance de leur maintien en l’absence de statut de conservation 
et de protection) ou faut-il choisir des îlots de boisements jeunes mais avec un statut de protection ?  
Dans un second temps, il s’est agi de déterminer des critères objectifs de suivi dans chaque discipline 
concernée (avifaune, chiroptères, flore vasculaire…) et de déterminer les protocoles à mettre en 
place. Le choix des protocoles est en cours et sera arrêté en 2014. De même le choix des sites est 
parfois difficile compte tenu d’un nombre de sites restreint à l’échelle régionale. Si les objectifs sont 
ambitieux il convient de noter que les sites se limiteront à un îlot par département (exceptionnellement 2) 
et les suivis simplifiés compte tenu des impératifs budgétaires et du temps alloué à chaque suivi. 

EG 
 

• Conservatoire d’Espaces Naturels) 
2013 a été l’année des changements avec le remplacement de Michel Granger par Daniel Gilardot au 
CA du CREN, puis de Pierre Guy par Gustave Talbot. 

BF 
 

• CBN SA (Conservatoire Botanique National Sud Atlant ique) 
Une rencontre s’est tenue entre PCN et le CBN en novembre, qui a permis de présenter les actions de 
chacun : Observatoire de la flore Sud-Atlantique, liste rouge régionale sont en cours ou en projet. 
L’échange et le partage des données naturalistes reste un sujet sensible à résoudre, qui limite les 
travaux communs, 

BF 
 

• Ambroisie 
Conformément aux préconisations du Ministère de la Santé, la base de données ambroisie de PCN 
concernant la répartition historique et géographique des communes infestées par l'invasive en Poitou-
Charentes a fait l'objet d'une mise à jour puis a été transmise en septembre 2013 au Conservatoire 
Botanique National Sud Atlantique en même temps que les données de la FREDON relevées entre 
Angoulême et Barbezieux. Cela a permis de constater une continuité de la propagation de cette 
espèce entre les départements de la Charente et de la Dordogne ainsi qu'une accélération de la 
contamination sur l'ensemble du département de la Charente depuis 3 ans. 
Par ailleurs Poitou-Charentes Nature entretient des relations suivies avec l'Association Française 
d'Etude des Ambroisies et avec l'Observatoire National de l'Ambroisie lequel diffuse depuis mars 2012  
sa lettre mensuelle. 

MC 
 

• Conseil National de Protection de la Nature (CNPN) 
Le renouvellement et la redéfinition du CNPN n’ont toujours pas été mis en œuvre (c’est en cours en 
2014) et Jean-Pierre Sardin a continué à représenter Poitou-Charentes Nature au Comité Permanent 
et aux réunions de la commission Aires Protégées du CNPN. 

BF 
 

• Trame Verte et Bleue (TVB) 
La deuxième réunion du Comité Régional Trame Verte et Bleue  s'est déroulée le 5 juillet 2013 à 
l'Hôtel de Région en présence de Mme Elisabeth Borne, préfète de Région, de Laurence Marcillaud, 
vice-présidente du Conseil Régional, de Madame Bazerque, directrice adjointe de la DREAL et de 
70 participants venus de toute la Région. Elle avait pour objectif de présenter les résultats des travaux 
menés pour l'identification des réservoirs de biodiversité par les 5 groupes de travail des sous-trames 
« forêts et landes », « plaines ouvertes », « systèmes bocagers », « pelouses sèches calcicoles », 
sous-trame bleue (zones humides, cours d'eau, milieux littoraux). Chacun de ces groupes s'était réuni 
depuis le début de l'opération en 2012 au moins trois fois et avec la participation active de 
représentants de Poitou-Charentes Nature. 
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La présentation d'un diaporama, entrecoupée de trois temps d'échanges, a permis l'organisation d'un 
dialogue fructueux entre les divers participants et les copilotes des services de la Région et de l'Etat. 
 
Le Comité Scientifique et Technique de la Trame Verte et Bleue s'est réuni le 12 décembre 2013 sous 
la présidence de Madame Bazerque, directrice adjointe de la DREAL en présence des représentants 
de la DREAL, de la Région, de l'ORE, de la Chambre Régionale d'Agriculture, de l'ONCFS, de 
l'ONEMA, du CRPF, du CSRPN et de PCN, ainsi que du Bureau d'Etudes MTDA. 
La première partie de la réunion a été consacrée à la présentation de l'état d'avancement des 
réservoirs de biodiversité et plus particulièrement des ajustements de contours et des incertitudes à 
lever en vue de la finalisation par les groupes de travail prévus en janvier 2014. Les procédures 
utilisées pour identifier les corridors de chaque sous-trame ont déjà permis de distinguer des corridors 
diffus et des corridors à restaurer.  
Une liste de 5 types de grands enjeux régionaux a été présentée ainsi qu'une esquisse de plan 
d'action stratégique par grands milieux et aux différents échelons territoriaux. 
Un calendrier des prochaines étapes a été retenu pour le premier semestre 2014. 

MC 
 

• Schéma de Création des Aires Protégées (SCAP) 
Depuis 2012, suite à la décision préfectorale d'interrompre les travaux de la Stratégie de Cohérence 
des Aires Protégées en Poitou-Charentes, seules quelques actions engagées et dont la portée 
immédiate ne pouvait pas constituer une source de blocage de la part des lobbies agricoles, ont pu se 
poursuivre à partir de 2013, comme ce fut le cas avec le projet de protection de la Gallaselle qui a 
commencé en 2013 grâce aux subventions accordées par la DREAL, l'Agence de Bassin Adour-
Garonne et la fondation LISEA Biodiversité. 

MC 
 

• Commission Régionale de la Forêt et des Produits Fo restiers et PEFC (Écocertification 
forestière) 

PCN a participé aux deux réunions de la CRFPF qui se sont tenues à Lezay, le 4 avril et le 
12 septembre à Poitiers. Cette instance de concertation a pour mission de concevoir, suivre et évaluer 
la politique forestière à l'échelon régional et local. On y valide les projets éligibles aux financements 
Etat/Europe et qui portent généralement sur des améliorations de boisement ou de dessertes. La 
commission du 12 septembre a également permis de faire le point après la tempête du 27 juillet et 
d'analyser la gestion des peuplements à chêne dominant au sein des plans simples de gestion. 
Chaque séance de travail comportait aussi un temps d'information et d'échanges techniques 
(présentation du Schéma Régional Climat Air Energie et programmation FEADER 2014-2020 qui sera 
géré par la Région, en partenariat avec la DRAAF). 

MB 
 

• Stratégies locales de développement  
Chartes Forestières de Territoires : nous avons participé aux réunions des comités de suivi des CFT 
d'Horte et Tardoire et du sud Charente (le 18/07 et le 25/09) ainsi qu'au comité de pilotage de la 
Stratégie Locale de Développement Bocager et Forestier de Charente Limousine, (le 15/03 à 
Roumazières et le 11/12 à Chasseneuil). 
Plans de Développement de Massifs : cette action soutenue par la Région et engagée depuis 2006 
concerne 29 massifs sur les 4 départements. Outils en synergie avec les CFT, les PDMF ont pour but 
d'« améliorer »la mobilisation du bois. Nous avons exercé notre vigilance pour nous assurer que les 
prélèvements opérés garantissent une gestion durable de la forêt et ne se fassent pas au détriment de 
la biodiversité (Juignac le 11/12 ; Braconne le 29/11 ; Aignes et Pypéroux le 17/05 ; Alloue, 
Champagne-Mouton le 19/04).  
 
PCN a aussi participé à la journée Régionale de la gestion forestière durable, organisée par le CRPF, 
à Lathus St Rémy (86) le 7 mars (Indices de la Biodiversité Potentielle en milieu forestier), ainsi qu'à la 
restitution des ateliers des Rencontres Régionales sur l'avenir bois-agroalimentaire à Rouillé (86), le 
27 mars (essentiellement aspects économiques). 

MB 
 

• Certification Forestière 
PCN siège au conseil d'administration de PEFC-Ouest et à ce titre, nous avons participé à 
l'assemblée générale qui s'est tenue à Nantes le 23 mai 2013. Trois points forts ont été soulignés 
dans le rapport d'activité :  

− -la mise en place du nouveau schéma français de certification forestière 



Compte-rendu d’activités 2013  Poitou-Charentes Nature  
 

Assemblée Générale du 18 juin 2014 
 

6

− -le bilan des adhésions fin 2012 : 4039 propriétaires (dont 843 en Poitou-Charentes) ; 
940 entreprises (dont 152 en Poitou-Charentes) 

− -l'augmentation du nombre de contrôles : 60 pour les propriétaires et exploitants (dont 9 en 
Poitou-Charentes) et 17 en entreprises (dont 3 en Poitou-Charentes) 

Il est à noter qu'en dépit du progrès que représente à nos yeux le nouveau schéma, des 
« imperfections » demeurent quant à l'obtention parfois complaisante de la certification, comme nous 
avons eu l'occasion de le dénoncer en Charente, en zone Natura 2000. 
PEFC reste la certification la plus répandue dans la région, mais quelques entreprises ont également 
obtenu la certification FSC. PCN a accompagné la démarche des Comptoirs des Bois de Brive en 
réalisant 9 fiches qui fournissent aux acteurs de terrain des informations sur les milieux et des conseils 
pour respecter et sauvegarder la faune et la flore présentes, dont les plus caractéristiques étaient les 
présentées dans ces fiches avec leurs exigences. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelques fiches réalisées  
pour les Comptoirs des Bois de Brive 

 
MB 

 
• Comité consultatif de la Réserve Biologique Intégra le de la Sylve d’Argenson (forêt 

domaniale de Chizé) 
Poitou-Charentes Nature a mandaté ses associations membres en Deux-Sèvres, DSNE et Groupe 
Ornithologique des Deux-Sèvres, pour participer à ces réflexions. 

BF 
 

• Commission agriculture et CRAE (Commission Régional e Agro Environnement) 
Nous avons participé à plusieurs réunions durant l’année, ayant pour objet l’examen de demandes de 
subventions FEADER, l’animation des MAE, la future PAC. 
La commission agriculture-environnement de PCN s’est réunie deux fois, en mai et en décembre,  

- pour réfléchir à quels sont nos souhaits pour l’agriculture demain en région PC et qu’affichons-nous 
ensemble sur cette thématique ? 

- pour travailler sur un projet « Agriculture et biodiversité » à monter avec la chambre d’agriculture,  
- pour suivre la mise en place des MAEC (Mesures Agri-Environnementales Climatiques).  

Nous avons aussi rencontré Inpact afin d’engager des pistes de travail en commun. 
BF 

• Agriculture (diversl 
Le 21 août PCN participe à Thorigné (79) au lancement par la Présidente de Région d'une filière 
« Soja non-OGM ». Début très modeste pour concurrencer la filière brésilienne de Soja-OGM : le 
GAEC « du Porche » cultive 2 ha, l'un irrigué, l'autre non. Problèmes : pas de recherche pour une 
semence adaptée à la région, construire une filière de production de protéines et de distribution, 
différentiel du prix de vente. 

JLJ 
• Assises de l'installation en Agriculture 

L'arrivée de nouveaux exploitants ne compense pas les départs à la retraite de l'ordre de 50 %, sur 
l'ensemble des 4 départements de la Région. La limite pour avoir le statut de Jeune Agriculteur est 
fixée à 40 ans. Seulement une grosse moitié (55 %) reçoivent la Dotation Jeune Agriculteur (DJA). 
Parmi ceux-ci 30 % sont des femmes et 40 % ne sont pas enfants d'agriculteurs. Ceux qui ne sont pas 
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dotés ce sont soit des transferts entre époux (le plus âgé part à la retraite et le conjoint reprend la 
ferme (environ 10 %), soit ils s'installent dans une activité non-agricole (forêt par exemple) soit (pour 
21 %) ils ont dépassé l'âge de 40 ans, ou encore leur formation agricole est insuffisante. De plus, 
35 % démarrent leurs activités agricoles tout en restant dans un premier temps pluriactifs. 
 
Pour faciliter l'installation plusieurs actions sont conduites. Un répertoire des futurs retraités a été créé 
à la Chambre d'Agriculture ; pour encourager l'inscription à ce répertoire et céder son exploitation à un 
jeune, des aides ont été instituées : aides au parrainage, aide au bail. Dans le cas d'achat de foncier, 
la Région a une convention avec la SAFER (Société d'Aménagement Foncier et d'Etablissement 
Rural) ; la Région prend alors en charge le portage de ces terres jusqu'à l'installation. 
Un point info a été créé en direction des jeunes. Pour affiner son Projet Professionnel Personnalisé 
(PPP) il doit faire une formation de 50 heures, s'il a une banque qui finance, son projet sera alors 
présenté en CDOA (Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture) et sera alors le plus 
souvent accepté. Une DJA lui sera alors attribuée dont le montant moyen est de 13 600 €. La DJA 
peut être modulée à la hausse selon un certain nombre de critères (zones défavorisées, productions 
alternatives, circuits courts, hors cadre familial...). S'ajoute à la DJA la prise en charge d'une partie 
des intérêts des prêts bancaires bonifiés. L'ensemble de ces aides représente une somme annuelle 
de plus de 2 millions d'euros. 
Les débats lors des Assises, auxquels PCN a participé, ont duré plusieurs mois. L'Etat et la Région 
ont retenu en matière de gouvernance, la création d'un comité de pilotage régional chargé de définir la 
politique régionale : définition et suivi du parcours d'installation, suivi des données après celle-ci et 
cohérence des financements publics y compris européens. Un point Info Régional sera créé avec des 
antennes locales, cette porte d'entrée serait unique mais non obligatoire, tous les acteurs du monde 
agricole y seront présents. En matière de foncier, le contrôle des structures sera plus rigoureux, les 
espaces agricoles seront préservés, et tout agriculteur de plus de 55 ans recevra un questionnaire 
pour l'encourager à transmettre son exploitation. Pour augmenter le nombre d'entrées dans le métier, 
il faut dépasser le plafond des 40 ans, créer un fonds de reconversion professionnelle, redéfinir les 
critères de modulation et les zones défavorisées, encourager la diversification, le maintien de l'élevage 
et l'Agriculture biologique. 
Le projet de Loi Agricole, Alimentaire, et Forêt en discussion au Parlement permettra des avancées : 
on ne parle plus de « Jeunes Agriculteurs » mais de « candidats à l'installation » sans limite d'âge. 
L'installation pourra être progressive, la notion de tutorat est instaurée entre un cédant de plus de 
57 ans et un salarié ou stagiaire de 26 à 30 ans ; cet engagement sera financé. Tout projet 
d'installation sera aidé s'il est réputé viable par la détention de capacité professionnelle et d'un plan de 
développement de l'exploitation couvrant tant les aspects économiques qu'environnementaux. 

GT 
 

• Plan Régional d'Agriculture Durable 
Poitou-Charentes Nature a été conviée à donner son avis sur l'agriculture régionale en vue de la 
préparation du PRAD. Les travaux se sont déroulés sur l'année 2012 pour se terminer début 2013 
avec la définition de 20 objectifs censés réorienter la production agricole en Poitou-Charentes. 
PCN a présenté le constat que faisait notre Fédération sur l'agriculture actuelle. Nous la considérons 
polluante (pesticides, nitrates), énergivore, privilégiant les rendements à tout autre considération, 
détruisant les paysages et les écosystèmes, contribuant ainsi à la dégradation des ressources 
naturelles : l'eau (quantité, qualité), la biodiversité (sauvage et domestique), la qualité de l'air 
(émission de gaz à effet de serre), importatrice de protéines, exportatrice de céréales négligeant trop 
leur transformation locale source de valeur ajoutée, et donc d'emplois. Il est ainsi proposé de : 
 

1) Améliorer la performance économique en modernisant les outils de production (agricoles 
et agro-alimentaires), en gommant les écarts de performance technique, en maîtrisant les 
coûts de production et de commercialisation. 

2) Renouveler les actifs agricoles en communiquant sur le métier auprès des jeunes, en 
facilitant les relations entre les cédants et les candidats à l'installation, en veillant à la 
transmissibilité des fermes, en développant les structures sociétaires. 

3) Développer les filières par production en les aidant à développer leurs stratégies, leur 
gouvernance et les synergies entre les filières, grâce à des observatoires économiques. 

4) Diversifier les activités agricoles par la production d'énergies renouvelables, le 
développement de l'agrotourisme et le tourisme agro-alimentaire. 

5) Soutenir les activités d'élevage pour en enrayer la diminution par la sécurisation des 
fourrages et la valorisation de l'herbe, ainsi que la démédicalisation. 

6) Préserver les espaces agricoles en conservant la destination des bâtiments agricoles et 
en sensibilisant les élus sur la nécessaire planification par les SCOT, les PLU. 
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7) Préserver la ressource en eau et limiter l'impact sur les milieux aquatiques avec le plan 
écophyto 2018, en développant les certifications environnementales, en encourageant 
l'agriculture biologique, en renforçant la diversité culturale et les pratiques économes en 
eau… et en construisant des réserves pour sécuriser l'approvisionnement. 

8) Développer l'autonomie énergétique et réduire l'impact carbone en réduisant la 
consommation d'énergie, en produisant des énergies renouvelables, et en réduisant les 
émissions de GES en adaptant les pratiques culturales et d'élevage. 

9) Préserver la ressource sol et biodiversité par des pratiques culturales adaptées (rotation, 
semis simplifiés), par la contractualisation de mesures agro-environnementales, en 
favorisant les auxiliaires des cultures et en maintenant les réservoirs et les corridors 
écologiques. 

10) Soutenir les activités d'élevage dans les zones humides et bocagères en contractualisant 
des mesures agro-environnementales et en valorisant les produits issus de ces zones. 

11) Renforcer les organismes de transformation des produits régionaux par la recherche de 
débouchés nouveaux y compris à l'export, et le renouvellement des PME agro-
alimentaires. 

12) Développer l'économie de proximité : circuits courts, restauration hors domicile, en 
organisant l'adéquation entre l'offre et la demande et en garantissant une répartition 
équitable de la valeur ajoutée. 

13) Développer et simplifier les signes de qualité en vue d'améliorer la lisibilité par les 
consommateurs, et favoriser le marketing régional. 

14) Développer l'agriculture biologique en encourageant les conversions et en structurant 
l'offre de produits bio. Encourager les échanges techniques entre les producteurs bio et 
conventionnels pour des transferts technologiques et expériences. 

15) Consolider le lien agriculteurs et consommateurs en poursuivant le plan régional pour 
l'alimentation et en consolidant les exploitations périurbaines ; vitrine pour les urbains. 

16) Répondre aux besoins de formation initiale et continue, en l'adaptant aux enjeux 
régionaux, au développement durable et l'économie verte. En développant les formations 
par alternance et les échanges avec les établissements de formation agricole. 

17) Communiquer sur le rôle structurant de l'agriculture dans les territoires, le patrimoine 
paysager, les enjeux environnementaux, les nouvelles installations. 

18) Créer et diffuser les connaissances innovantes en participant à la recherche appliquée, en 
s'appuyant sur les innovations tant dans les lycées que dans les exploitations et les 
fermes de référence. La couverture des zones rurales par le haut débit est un enjeu 
majeur. 

19) Améliorer les conditions de travail par les services de remplacement aux éleveurs, 
l'accueil des salariés saisonniers, l'insertion par le travail agricole, en assurant la veille sur 
la santé et la sécurité au travail. 

20) Anticiper et s'adapter au changement climatique par la sélection de races et variétés 
adaptées, par les pratiques agricoles, la veille sanitaire et parasitaire des troupeaux et le 
suivi des impacts sur l'agriculture. 

 
C'est un vaste catalogue dans lequel on retrouve une partie de nos préoccupations. Le résultat 
dépendra de sa mise en œuvre. Aussi lors des débats et par courrier le Président Pierre Guy a-t-il 
demandé que le Comité de Pilotage se réunisse annuellement pour vérifier l'état d'avancement des 
objectifs. Monsieur Philippe de Guénin, Directeur de la DRAAF, lui a répondu par courrier qu'il prenait 
acte de cette demande. 

GT 
 

• Semences fermières 
Les semenciers ont créé un Groupement National Interprofessionnel des Semences et Plants (GNIS) 
qui monopolise la recherche et la production des semences. Pour financer le travail de recherche en 
particulier, a été instaurée une Cotisation Volontaire Obligatoire (CVO) prélevée sur les produits. La 
production de semences évolue vers des hybrides (maïs, blé etc...) dont la reproduction est maîtrisée 
par les semenciers, ainsi que les semences de type Organisme Génétiquement Modifié. 
Des groupes et des syndicats agricoles : Confédération Paysanne, Coordination Rurale, Syndicat des 
Trieurs à Façon de France, la Fédération Nationale de l'Agriculture Biologique, Syndicat National des 
Agriculteurs Bio- Dynamique, ont créé une Coordination Nationale de Défense des Semences 
Fermières (CNDSF). Ces groupes ne sont pas présents dans les instances de gestion des semences, 
ils demandent leur intégration et s'opposent au prélèvement de la CVO. Ils demandent le droit de 
reproduire toutes espèces pour les besoins propres des agriculteurs et avoir la possibilité de les 
échanger entre producteurs. De plus, ils souhaitent que ces actions, dans la mesure où il n'y a pas 
acte commercial, ne soient pas assimilées à de la contrefaçon. Enfin ils refusent toute idée de 
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breveter le vivant. 
Le Parlement français vient de voter en février 2014 une loi sur la contrefaçon, suite à un 
amendement présenté par Jean-Michel Clément député de la Vienne, les semences fermières sont 
exclues du champ de cette loi : première victoire !!....grâce aussi à l'occupation du siège du GNIS par 
les militants. 
Ayant assisté à plusieurs réunions décentralisées de la CNDSF, représentant Poitou Charentes 
Nature, j'ai comme nous en avions convenu, approuvé la charte constitutive de cette coordination. 

GT 
 

• CROPSAV 
Depuis 2013, la politique sanitaire animale et végétale est gérée en grande partie au niveau des 
régions sous l'autorité du Préfet de Région qui délègue au DRAAF (Directeur Régional de 
l'Alimentation, l'Agriculture et de la Forêt). 
Le Comité Régional d'Orientation de la Politique Sanitaire Animale et Végétale a été mis en place lors 
de la réunion constitutive du 3 septembre 2013. En sont membres les Organisations Professionnelles 
Agricoles syndicales, coopératives, chambre d'agriculture, négoce, les organisations sanitaires (ARS, 
Vétérinaires, FREDON, GDS), les Organisations de Police (ONCFS), les représentants des 
collectivités (Région, Conseils généraux)... et la Fédération Régionale des Chasseurs. PCN a 
demandé à en être membre également. Il nous a été répondu que nous serions invités « es-qualité » 
quand l'ordre du jour nous concernerait, ce qui fût le cas aux deux premières réunions. 
Lors de la première réunion la liste des risques sanitaires tant animaux que végétaux a été dressée. 
Certains de ces risques concernent la faune sauvage (grippe aviaire, tuberculose...). Puis le choix a 
été fait des pathologies à examiner. La tuberculose bovine a été jugée prioritaire, une recrudescence 
étant constatée surtout en Charente, dans sa partie sud-est proche de la Dordogne qui est 
contaminée. 
Les causes de ce développement de la maladie sont souvent liées au commerce de bétail qui ne 
respecte pas les règles de quarantaine et de tuberculination, les animaux entrant dans ces conditions 
contaminent alors le troupeau d'accueil, lequel va contaminer la faune sauvage mammalogique 
avoisinante, en particulier les sangliers, les cerfs, les chevreuils et les… blaireaux, lesquels vont à 
nouveau contaminer d'autres troupeaux bovins. La solution pour enrayer la dispersion de la maladie 
est l'abattage des animaux malades et de tuberculiner l'ensemble du troupeau et les troupeaux 
alentour de manière à détecter les animaux atteints. Pour la faune sauvage la solution proposée est 
radicale : abattage systématique dans un périmètre défini autour des troupeaux de bovins présents. 
Les cerfs, les sangliers peuvent être traités au fusil, mais pour les blaireaux, espèce nocturne vivant 
en communauté dans des terriers, c'est plus compliqué. Le gazage étant interdit ils devront être 
piégés puis abattus… le problème étant de trouver qui va le faire… gratuitement ; les chasseurs ne 
sont pas du tout enthousiastes. 
Pour enrayer la propagation de la tuberculose la première mesure à prendre est de faire appliquer les 
mesures de protection lors des échanges commerciaux, mais une partie des acteurs trouvent ces 
mesures difficiles à mettre en œuvre et surtout à contrôler. Il y a lieu aussi de renforcer les contrôles 
des carcasses dans les abattoirs. La deuxième mesure consiste à tuberculiner à un rythme plus 
fréquent les troupeaux situés dans les zones à risque. 
Pour la faune sauvage l'ONCFS est chargé de repérer les animaux morts en vue d'analyse pour 
détecter une éventuelle infection. Lors de la saison 2012/2013, un chevreuil, 11 sangliers et 
12 blaireaux infectés ont été trouvés en Dordogne, 5 blaireaux et 1 sanglier en Charente. Sylvatub 
propose de renforcer le piégeage des blaireaux dans les zones infectées de ce dernier département, 
de manière à obtenir une zone de 150 kilomètres carrés dépeuplée pendant 4 ans !! 
Une lueur d'espoir pour les blaireaux : un vaccin oral pourrait être disponible dès 2017, ils auraient 
ainsi la vie sauve !! 

GT 
 

• Comité Écophyto 2018 
Le gouvernement a poursuivi la politique engagée, en supprimant l'échéance 2018 comme référence. 
Le NODU 2012 publié fin 2013, montre bon an mal an, une stagnation de l'usage des pesticides en 
France, nous sommes loin de la réduction de 50 % de leur usage ! Faut-il en conclure à un échec, je 
dirais non, car les mentalités évoluent positivement. Mais il faut rester exigeant et vigilant. L'Agro-
écologie prônée par le ministre Le Foll nous laisse en attente de mesures nouvelles, concrètes.  
Les NODU régionaux nécessaires au suivi des politiques régionales ne sont toujours pas 
opérationnels, malgré des promesses réitérées par la Direction de l’Eau et de la Biodiversité (DEB - 
ministère de l'environnement). 
Je voudrais ici évoquer « Le suivi des Effets Non-Intentionnels des pratiques culturales et des 
pratiques phytosanitaires ». 500 parcelles sont suivies en France, dont 33 en Poitou-Charentes sous 
l'autorité de la Chambre Régionale d'Agriculture, avec Marion Vigot. Le protocole présentait de 
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grosses lacunes, notamment pour l'aspect ornithologique. Avec l'appui de Christian Pacteau de la 
LPO, nous avons fait évoluer positivement, le protocole en passant ainsi de cinq à vingt-cinq espèces 
suivies. Les aspects analyse des données et intégration du paysage restent entiers. Nous avons un 
dialogue constructif avec la CRA et la DRAAF en Poitou-Charentes sur ce dossier. 

PG 
 
Céréales tardives et busards 
Gustave Talbot a lancé l'idée dès 2012, de promouvoir l'usage de céréales attractives en avril-mai et 
suffisamment tardives pour être moissonnées après l'envol de la majorité des jeunes. L'enjeu en 
termes de quantité de travail et de réussite pour sauvegarder les nids est grand. L'idée du triticale ou 
de bandes enherbées a été avancée. Cela pourrait réconcilier agriculture et patrimoine naturel. Nous 
avons eu une rencontre de travail très positive avec les techniciens des chambres d’agriculture, mais 
le dossier progresse peu en connaissance de la phénologie inter annuelle des busards et des 
céréales en zone céréalière à busard. De fait les chambres d'agriculture, de par leur structure et 
mission, ne connaissent pas les dates de moisson.  

PG 
 

• Programme de Sauvegarde des Landes de Poitou-Charen tes 
« Au cœur des landes de Poitou-Charentes » 
2013 a constitué une partie conséquente de ce programme régional d’éducation à l’environnement 
coordonné par la LPO Vienne sous l’égide de Poitou-Charentes Nature. 8 associations se sont 
impliquées autour de la découverte des landes de la région : Deux-Sèvres Nature Environnement, le 
Groupement Ornithologique des Deux-Sèvres, Nature Environnement 17, Charente Nature, Gerépi, 
Vienne Nature et la LPO Vienne. Cette année a permis de concevoir divers outils en commun : un 
diaporama destiné aux collégiens et au grand public ; une exposition ; un outil illustrant les facteurs 
d’évolution des paysages de landes au fil du temps ; la réédition du dépliant de présentation des 
paysages de landes et de leur mode de gestion ; un calendrier de sorties de découverte et de 
formations mises en œuvre sur la région. Le lancement officiel de l’opération a été effectué pendant le 
festival du film ornithologique de Ménigoute, occasion d’inaugurer l’exposition simultanément en 
différents points de la région. C’est en 2014 que ces outils seront utilisés et les animations mises en 
œuvre. 
Ce programme est soutenu par le Conseil Régional et la DREAL Poitou-Charentes, ainsi que les 
Conseils généraux de la Charente et de la Vienne. 

ST 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Trois des sept panneaux de l’exposition landes 
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• Centre Régional de Sauvegarde de la Faune Sauvage 

Le Centre Régional de Sauvegarde de la Faune Sauvage constitue une activité à part entière, depuis 
28 ans, au sein de Charente Nature. Sa finalité est la préservation de la diversité biologique de la 
faune sauvage dans notre région. 

Pour 2013,  on peut mettre en évidence: 

• que nous avons accueillis 513 animaux blessés ou en difficulté, soit 45 de plus que l'année 
dernière 

• que le ramassage des jeunes (35%) et les chocs avec les véhicules (26%) constituent cette 
année encore les principales causes d'accueil. 

• que nous avons remis en liberté avec toutes les chances de survie dans le milieu naturel, plus 
de 60% des animaux enregistrés si on exclut les individus accueillis morts ou décédés dans 
les 24h sans que nous ayons pu faire quoi que ce soit. 

• que le pic des accueils se situe en juillet (142) et que la moitié des accueils (275 exactement) 
se fait comme tous les ans pendant les 3 mois de mai, juin, juillet, provoquant une surcharge 
importante de travail pendant tout l'été avec un maximum de relâchers en août avant 
l'ouverture de la chasse en septembre. 

• que le cumul des temps de séjour de tous les blessés ou handicapés donne 14 363 journées 
d'hébergement soit une moyenne de 28 jours par animal pris en charge.   

 
Enfin, parmi tout ce qui n'est pas quantifiable mais dont l'impact n'est pas négligeable, il faut valoriser 
tous les conseils judicieux donnés au téléphone par notre équipe de spécialistes qui remplissent une 
véritable mission de médiation entre l'homme et l'animal sauvage. 

CM 
 

• Prise en compte de la continuité écologique à l’éch elle des infrastructures routières du 
Poitou-Charentes 

En 2013 a débuté un programme régional visant à mieux intégrer la mortalité de la faune par collisions 
routières aux politiques d'aménagement de la route. Ce projet, piloté par la LPO sous l’égide de 
Poitou-Charentes Nature, rassemble associations de protection de l’environnement de la région 
(Deux-Sèvres Nature Environnement, Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres, Vienne Nature, LPO 
Vienne, Charente Nature, Nature Environnement 17), aménageurs routiers et institutions publiques du 
Poitou-Charentes. 
La centralisation des données est une étape importante de la démarche d'identification des points 
noirs de mortalité. L’année 2013 a notamment été consacrée à lancer un observatoire des collisions 
routières visant à dynamiser le retour de ces informations aux différentes associations de PCN, via 
leur site internet participatif. Par ailleurs un premier comité technique régional a été organisé, 
permettant de présenter la démarche aux différentes structures de l’état et gestionnaires des routes 
de la région.  
Ce projet, soutenu par la Région Poitou-Charentes, l’Europe (fonds FEADER), les Conseils Généraux 
de la Vienne, des Deux-Sèvres et de Charente-Maritime (la Charente n’étant pas encore vraiment 
engagée dans le programme), se poursuivra jusqu’en 2016. Les tronçons les plus accidentogènes 
seront classés selon plusieurs critères : importance de la mortalité, densité du trafic routier, faisabilité 
technique d’aménagement… Vingt secteurs prioritaires bénéficieront d’une expertise approfondie par 
des experts écologues et feront l'objet de propositions d’aménagements. L’objectif est d’aboutir au 
lancement des premiers travaux dès 2017. La première phase est prolongée jusqu’à fin 2014. 

VB 
 

• Programmes Chiroptères anthropophiles – amélioratio n des connaissances 
Un nouveau programme d’étude, de sensibilisation et de protection pour les chauves-souris en Poitou-
Charentes a débuté en 2013. Ce programme, d’une durée de 3 ans (2013-2015), porte sur les 
chauves-souris anthropophiles et particulièrement sur les espèces prioritaires suivantes : Grand 
rhinolophe, Petit rhinolophe, Grand murin, Murin à oreilles échancrées, Barbastelle d’Europe. Ce 
programme comporte un important volet visant à améliorer les connaissances (prospection du bâti 
public et ouvrages d’art, porte-à-porte chez les particuliers, écoute au détecteur, capture et pose 
d’émetteurs), ainsi qu’un important volet de communication/sensibilisation (animations grand public, 
communiqués de presse, et déclinaison régionale de l’opération « Refuge pour les chauves-souris ». 
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Dans le cadre de cette opération, deux communes par département ont été prospectées de façon 
exhaustive au porte-à-porte. Des animations accompagnées de sorties de découverte ont également 
été organisées dans chacune de ces communes. 
Parallèlement, les ouvrages d’art et bâtiments publics ont été visités. 
Les départements de Charente et de Charente-Maritime ont réalisé plusieurs sessions de radiopistage 
afin de localiser de nouvelles colonies des espèces cibles. 
 
Côté communication, la déclinaison régionale de l’opération « Refuge pour les chauves-souris » s’est 
traduite suite aux prospections par de nombreux contacts visant à la signature de conventions début 
2014.  
Rappelons que ces programmes sont financés par l’Union européenne (FEADER), la DREAL, le 
Conseil Régional et la fondation LISEA Biodiversité. 

MLN 
 

• Coordination du Groupe Chiroptères de Poitou-Charen tes pour la SFEPM  

Les missions principales réalisées ont été les suivantes : 

− Participation aux rencontres annuelles des coordinateurs à Bourges (23 et 24 novembre), 
échanges sur de multiples sujets. 

− Participation aux échanges concernant la mise en place d’un nouveau système national 
organisant la capture des Chiroptères (2 formateurs désignés en Poitou-Charentes : Matthieu 
Dorfiac et Maxime Leuchtmann). 

− Participation à de nombreux échanges sur la liste de discussion des coordinateurs et relais 
auprès des structures départementales. 

− Plusieurs chiroptérologues de Poitou-Charentes ont également participé à un stage 
interrégional sur l’écologie acoustique des Chiroptères organisé en Corrèze en juin. Le 
prochain stage de ce type sera organisé par le Groupe Chiroptères de Poitou-Charentes à 
Aubeterre s/Dronne en Charente début juin 2014. 

MLN et BF 
 

• Groupe Loutre de la SFEPM (Groupe Loutre National) 
Depuis 3 ans, la SFEPM a mis en place un groupe Loutre dans le cadre de l'animation du PNA (Plan 
National d’Action). Miguel Gailledrat représente Poitou-Charentes Nature. La rencontre annuelle a eu 
lieu à Bourges les 14 et 15 septembre. A cette occasion, bien que le PNA Loutre ne soit pas décliné à 
l'échelle régionale, un point a été fait sur toutes les actions en faveur de la loutre réalisées en Poitou-
Charentes. 

MG 
 

• PRA maculinea 
Le Plan Régional d'Actions sur les Maculinea (3 espèces en région) a été présenté en CSRPN le 
17 octobre 2013. Il y a été validé, sous réserve de plusieurs modifications. Cette déclinaison a 
également été présentée lors de la journée annuelle des opérateurs Natura 2000 de la région le 
14 novembre 2013. Deux actions prioritaires ont d'ores et déjà été lancées : étude des priorités de 
conservation des réseaux de pelouses sèches pour l'Azuré du serpolet et inventaire de terrain 
(recherche des stations historiques et des sites connus avec plantes hôtes, vérification des stations 
contemporaines) pour les sites à Azuré des mouillères et de la sanguisorbe. Pour ces deux dernières 
espèces, les inventaires menés ont permis de confirmer le statut plus que précaire de ces espèces 
dont la conservation ne passe que par la préservation que de quelques sites en région. 

NC 
 

• Lépidoptères du Poitou et des Charentes 
Le projet d'atlas régional sur les Lépidoptères Rhopalocères a été mis en suspens en 2013, afin de 
préparer la phase d'édition/rédaction qui débutera en 2014, sur 2 années. L'activité ne s'est pas pour 
autant arrêtée sur le terrain puisque les bénévoles et salariés ont collecté 23 600 observations 
nouvelles, à 93 % en Charente-Maritime et Deux-Sèvres. De nouvelles données bibliographiques ont 
également été collectées (revues, collections). 

NC 
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• Connaissance des Orthoptères du Poitou-Charentes 
 
En 2013, la seconde phase du Contrat d’Objectifs a été marquée par la dispense de 3 formations par 
départements à l’attention des bénévoles associatifs qui souhaitaient s’impliquer dans les campagnes 
de terrain du futur atlas (2014-2017). Au total, une centaine de personnes a assisté à ces formations 
et chacune d’elle a pu mettre à l’épreuve la clé d’identification réalisée l’année précédente par les 
associations de Poitou-Charentes Nature. Son utilisation a permis d’identifier certaines lacunes quant 
aux critères avancés pour l’identification. Pour les pallier, des modifications y ont été apportées et ont 
conduit à créer une nouvelle version du document. 
 
Parallèlement, une méthodologie d’inventaire a été construite afin de cadrer les futures prospections. 
Cette dernière est aujourd’hui en attente de validation par le Conseil Scientifique Régional du 
Patrimoine Naturel. 
 
Enfin, de nombreux documents complémentaires à la clé d’identification ont été produits par les 
différentes associations. Ils ont pour principaux objectifs de sensibiliser le grand public et les 
adhérents associatifs à la réalisation de l’atlas et de faciliter l’identification des espèces régionales. 

OR 
 

• PRA Odonates  
Au cours du premier semestre 2013, la déclinaison régionale du Plan National d’Actions en faveur des  
Odonates a été finalisée, puis validée par le CSRPN le 13 juin 2013. Dès le mois de septembre, la 
DREAL Poitou-Charentes a missionné Poitou-Charentes Nature pour la mise en œuvre des toutes 
premières des cinq premières actions de cette déclinaison régionale d’ici la fin de l’année 2014.  

− Action GC.5.1. Déterminer des zones d’importance régionale pour les Odonates à intégrer 
dans les ZNIEFF 

− Action GC.6.1. Etablir un protocole dans le but de conforter les populations actuelles d’une 
espèce prioritaire, Lestes macrostigma, par des projets expérimentaux de réintroduction sur 
des marais continentaux protégés 

− Action FS.14.2. Diffuser les publications réalisées dans le cadre du PNA, diffuser le plan 
d’action régional Odonates (PRAO) et promouvoir les publications régionales, auprès de 
l’ensemble des partenaires 

− Action SP.15. Animer et coordonner les actions à mettre en œuvre dans le cadre du PRAO et 
évaluer les actions à la fin du plan. 

LP 
 

• PNA Grande Mulette 
PCN n'a toujours pas été associée aux réflexions de Life Grande Mulette alors que le Poitou-
Charentes abrite les plus grosses populations mondiales. 

MG 
 

• Gallaselle 
Le projet « Gallaselle(s), faune et habitats aquatiques souterrains en Poitou-Charentes » est entré 
dans sa phase opérationnelle au 1er juillet avec le recrutement d’un Chargé de mission à mi-temps 
(François Lefèbvre). Dès le début, un budget-temps important a été consacré à rencontrer les 
principaux partenaires pour redéfinir les rôles et attentes de chacun, et contribuer à la formation des 
personnes en Biospéologie (communauté spéléologique, universitaires, APNE). La partie financière, 
portée initialement par la DREAL, s’est trouvée consolidée avec le soutien de la Fondation Lisea 
Biodiversité en juin et la subvention, accordée en septembre, de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne 
(re-soumission en cours auprès de l’Agence Loire-Bretagne). Le matériel nécessaire aux 
échantillonnages et aux analyses de collectes a été rassemblé suite à achats, prêt ou confection en 
interne. 
La Gallaselle a été retrouvée en Deux-Sèvres sur le site historique de sa découverte (Gournay-Loizé), 
et contactée pour la première fois en Vienne (Roches-Prémaries-Andillé et Curzay-sur-Vonne).  
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Gallaselle  
(Bataillé, 26 mai 2013) 

 
 Rivière Sout – Bataillé 
 
 
L’examen de la faune associée (stygofaune) a révélé la présence de nombreux taxons, pour la plupart 
rares et/ou nouveaux pour le département et la région. Un sujet de stage (prospections de terrain + 
études en laboratoire) a été proposé au Master 2 de la filière « Génie Écologique » de l’université de 
Poitiers ; une étudiante a été sélectionnée pour 2014 en la personne de Marjorie Delangle. Michel 
Caillon, à l’initiative de ce projet, est toujours très actif, et participe tant que faire se peut aux sorties et 
réunions de travail. Une dizaine d’articles, notes d'observation ou communiqués, sont parus sur ce 
sujet au cours de l’année. 

FL 
 

• Hirondelles du Poitou et Hirondelles des Charentes 
Pour la seconde et dernière année, la LPO sous l’égide de Poitou-Charentes Nature et aidée des 
associations locales de protection de la nature, a poursuivi en 2013 les deux grandes enquêtes de 
sciences participatives sur les Hirondelles du Poitou et les Hirondelles des Charentes. 
Quatre associations ont assuré la coordination locale de ces enquêtes : la LPO Charente-Maritime, 
Charente Nature, le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres et la LPO Vienne. Réalisées avec le 
soutien de la région Poitou-Charentes et des fonds européens FEADER, ces enquêtes s’intéressaient 
à 3 des 5 espèces nicheuses d’hirondelles de notre pays, à savoir : l’hirondelle de fenêtre, l’hirondelle 
rustique et l’hirondelle de rivage.  
Afin de localiser un maximum de colonies occupées d’hirondelles de la région, le grand public a été 
sollicité grâce à la publication de plusieurs communiqués de presse tout au long de la saison de 
reproduction. Ce sont ainsi plus de 200 personnes qui se sont investies en 2013 et ont permis de 
recenser plus de 8 000 nids occupés pour les 3 espèces. En plus de ces prospections, la totalité des 
colonies d’hirondelles de fenêtre et d’hirondelles rustiques de 26 communes de la région a été 
recensée exhaustivement en 2013. 
Menée grâce à des prospections au porte-à-porte, cette partie de l’enquête a été l’occasion de 
sensibiliser les citoyens à la protection de ces espèces mais également de répondre aux sollicitations 
des particuliers cohabitant avec elles. Enfin, la majorité des colonies connues d’hirondelles de rivage 
de la région a été visitée par les professionnels. Ce sont ainsi 14 colonies qui ont été recensées pour 
un total de 338 nids occupés. Enfin, afin d’inciter les particuliers à continuer les suivis pour les années 
à venir, les associations participantes travaillent à la mise en place d’un réseau de suivi sur le long 
terme. Elles vont ainsi solliciter leurs adhérents ainsi que le grand public, grâce à la parution d’un 
communiqué de presse, pour suivre sur le long terme plusieurs colonies d’hirondelles de la région. 
Une plaquette à destination des particuliers a également été éditée afin de permettre à chacun de 
nous faire part de ses observations durant les années à venir. 

MP 
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Atlas des oiseaux en hiver  
L’hiver 2012-2013 était la dernière phase d’inventaire de ce projet. 
Les inventaires qualitatifs ont permis d’inventorier 253 espèces en Poitou-Charentes dont 241 
espèces en Charente-Maritime, 149 espèces en Charente, 159 espèces en Vienne et 162 espèces en 
Deux-Sèvres. Ce résultat est le fruit d’une remarquable mobilisation des bénévoles des différentes 
structures.  Les données collectées ont été mise en ligne sur le site de l’ORE. 
Des inventaires ciblés pour rechercher les espèces les plus communes ont été mis en œuvre dans 
chaque département et quelques espèces rares ont été détectées (Linotte à bec jaune, Bruant fou, 
Cincle plongeur, Hibou grand-duc). L’ensemble des transects (inventaires semi-quantitatifs) a été 
réalisé sur chaque département et il reste à réaliser un travail d’analyse de cet important jeu de 
données. 
Des dortoirs de Grand cormoran, de corvidés,  d’ardéidés, de hiboux et d’étourneaux ont été réalisés. 
Un comptage simultané des rassemblements du Pluvier doré et du Vanneau huppé a eu lieu à la mi-
janvier. Enfin, les oiseaux d’eau ont été dénombrés dans le cadre du recensement Wetlands à la mi-
janvier.  
L’enquête participative « Devine qui vient à la mangeoire » a vu en moyenne la participation d’une 
cinquantaine de sites par département. 
Enfin, un riche travail de communication, de sensibilisation et de formation à l’attention du grand public 
a été mis en œuvre de manière continue tout au long du projet pour mobiliser au mieux les forces 
vives ornithologiques de la région en hiver. 

FM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Chouettes et Hiboux du Poitou-Charentes 
La plupart des rapaces nocturnes constituent une famille d’oiseaux particuliers : les Strigidés. Liée à 
leurs mœurs de vie principalement nocturnes, ces espèces ont su développer une communication 
acoustique élaborée ainsi que des sens auditifs extraordinairement développés en raison d’une faible 
utilisation de leur capacité visuelle. Le dénombrement des rapaces nocturnes constitue un véritable 
challenge. car ils sont très discrets en journée et donc essentiellement détectables de nuit par leurs 
vocalises. 
Avec le soutien financier de l’Union Européenne, du Conseil Régional du Poitou-Charentes et de la 
Fondation Lisea biodiversité, différentes associations affiliées à Poitou-Charentes Nature (LPO 
Vienne, LPO Charente-Maritime, Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres, Charente Nature) ont mis 
en œuvre un recensement de 5 des 7 rapaces nocturnes nicheurs sur la région, à savoir : l’Effraie des 
clochers Tyto alba, la Chouette hulotte Strix aluco, le Hibou moyen-duc Asio otus, la Chevêche 
d’Athéna Athene noctua, le Petit-duc scops Otus scops, le Hibou des marais Asio flammeus, et le 
Grand-duc d’Europe Bubo bubo.  
Un recensement des rapaces nocturnes à une échelle aussi large, qui plus est, multi-spécifique, 
demeure un véritable défi et représente une grande première en France. Elle constituera une base 
solide pour la réalisation du futur recensement national des rapaces nocturnes.  
Ainsi, sur les 93 carrés centraux des mailles IGN disposés en Poitou-Charentes, ce sont 20 d’entre 
eux qui ont été prospectés dès 2013 (7 en Charente-Maritime ; 6 en Deux-Sèvres ; 7 en Vienne). Avec 
un total de 25 points d’écoute par carré, ce sont dès lors 500 points d’écoute qui ont été réalisés lors 
de deux passages, soit une durée totale d’écoute effective de plus de 133 heures grâce à la 
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participation de 46 prospecteurs. Ces temps d’écoute cumulés à l’utilisation de la repasse ont permis 
de détecter 597 contacts distincts de rapaces nocturnes. 
La Chevêche d’Athéna a été l’espèce la plus détectée puisque 41 % des contacts (n=245) concernent 
cette espèce. La Chouette hulotte (n=157) et l’Effraie des clochers (n=169) représentent 
respectivement 26,3 % et 28,3 % des contacts d’individus. Espèce plus discrète, et moins réactive à la 
repasse, le Hibou moyen-duc a été contacté 17 fois lors de ces premières phases de recensement. 
Enfin, seulement 9 contacts de Petit-duc scops ont été obtenus chez ce migrateur transsaharien, 
détectable uniquement lors du second passage. 
Avec l’intégration de la Charente en 2014, les premières prospections de la seconde année du 
programme ont déjà débuté sur 33 nouveaux carrés centraux (7 en Charente-Maritime ; 8 en Deux-
Sèvres ; 9 en Vienne ; 8 en Charente). 
Parallèlement à ce recensement régional, un programme de pédagogie et de sensibilisation à 
destination des scolaires et du grand public est et sera mené en année 2 et 3 du programme (2014-
2015) sur plusieurs communes de chaque département. 

DC 
 

 
 
 

���� EAU  
 
Les précipitations, nettement supérieures aux normales durant l’hiver 2012-2013, ont placé la région 
dans une situation favorable quant aux ressources en eau. A une pluviométrie proche de la normale 
aux mois de mars et avril, et excédentaire en mai, juin et juillet, s’est ajoutée une température 
inférieure à la normale qui a réduit l’évapotranspiration et maintenu des ressources superficielles 
maximales. Néanmoins, le mois d’août déficitaire et l’intensité des prélèvements agricoles ont eu 
raison de cet état quantitatif exceptionnel. Ainsi, nous avons connu 900 km de rivières asséchées en 
août et septembre, montrant à nouveau l’inadaptation des arrêtés pour réduire l’impact des 
prélèvements agricoles.  
 
La Commission Eau de Poitou-Charentes Nature s’est réunie 2 fois en 2013, le 8 avril après la 
signature des arrêtés-cadre départementaux 2013, et le 13 novembre pour échanger sur la procédure 
de consultation préalable à la signature des arrêtés-cadre en 2014. 
 
Nous avons participé aux séminaires et rencontres organisées par FNE, Nature Centre et FNE Adour-
Garonne, notamment ceux relatifs aux SAGE et aux SDAGE. 
La CEDD s’est réunie les 22 mars et 6 mai, pour préparer notre intervention dans le cadre des 
programmes opérationnels. 
 
Sur la qualité de l’eau nous avons participé : 

− à la 1ère Conférence régionale RE-SOURCES le 7 novembre, 
− aux rencontres Agrobio Poitou-Charentes le 15 janvier pour réflexions….  
− à la Conférence régionale de l’Agriculture biologique le 28 octobre. 

 
Sur la gestion de l’eau nous avons participé : 

− à l’animation du Collectif Carg'eau, 5 rencontres ont été organisées les 12 juin, 1er juillet, 12 
et 25 novembre, et 17 décembre. Plusieurs communiqués ont été diffusés et un partenariat 
s’est concrétisé avec le groupe régional de la conchyliculture et le réseau Inpact, totalisant 
ainsi plus de 100 000 personnes au sein de ce collectif, 

− à la commission locale de l’eau du SAGE Charente le 13 mars ainsi qu’à plusieurs 
commissions techniques et géographiques, 

− à ORACLE le 9 avril, organisé par l’ADEME et la Chambre régionale d’agriculture. 
− à la Mission Martin qui nous a mobilisés les 25 et 26 avril et s’est traduite par un rapport 

décevant. 
 

Les travaux organisés par le Conseil Régional en 20 13 : 
− Nous avons participé au Comité de suivi de la qualité des eaux souterraines, 
− Nos associations départementales ont participé aux CLAP’eau sur l’entretien des rivières, et 

aux Comités de pilotage relatifs au programme RE-SOURCES dans les départements, dont le 
Comité de pilotage des captages de St Hippolyte et de Coulonge le 26 mars. 
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Les travaux organisés par l’Etat 
Nous avons rencontré Mme la Préfète de Poitou-Charentes le 7 juin. Le point consacré à la gestion de 
l’eau a porté sur 3 thèmes : 

− l’atteinte des objectifs de la Directive cadre sur l'eau, l’objectif de bon état des eaux en 2015 
reste modeste avec 42 % des masses d’eau en bon état en 2015, 

− l’entretien des rivières, et les zones humides, 
− l’adaptation de l’irrigation des cultures à la ressource. 

Suite à la révision du Plan régional santé environnement (PRSE) qui nous a mobilisés depuis 2010, 
nous avons participé à plusieurs séances notamment le 29 janvier, 13 mars et le 19 juin concernant 
un projet de communication sous forme de plaquette, guide et vidéo, diffusé au mois de décembre. 
Par ailleurs une rencontre a été organisée le 21 novembre sur le PRSE2. 
Nous avons participé à plusieurs réunions de concertation préalables au plan régional nitrates. 
 
Les programmes concernant la région dans les départ ements 
Nous avons participé aux travaux de l’Institution interdépartementale du fleuve Charente, notamment 
aux réunions de son Conseil d’Administration. 
Nous avons aussi été très présents dans les réunions départementales relatives à la gestion de l’eau 
(Observatoires de l’eau, réunions sécheresse et autres concertation). 

JB 
 
CLE du SAGE Boutonne 
Nous avons assisté aux réunions de bureau de la CLE les 31 janvier et 06 mars, aux réunions de la 
CLE du 25 avril et 04 juillet ainsi qu’aux commissions qualitative et quantitative du 17 mai.  
La révision du nouveau SAGE semblait urgente, mais il n s’est rien passé après juillet et il semble que 
ça attendra 2016 !... Ce bassin très déficitaire devra donc attendre encore un certain temps… Seul le 
stockage de l’eau pour l’économie agricole reste prioritaire ! 

CD 
 
Comité du suivi du réseau de qualité des nappes  
Le bilan présenté le 13 novembre 2013 par Francis Bichot, directeur du BRGM, est particulièrement 
inquiétant  notamment en ce qui concerne  les captages des nappes libres (du Jurassique moyen, du 
Jurassique supérieur et du Crétacé) qui sont de loin les plus nombreuses, les plus accessibles et les 
plus productives. En effet le taux moyen des nitrates oscille entre 30 et 49 mg/l, le seuil de 
dangerosité (50mg) étant franchi dans 20 captages ; celui des  pesticides moléculaires dépasse 0,1 
mg/l et celui des pesticides totaux 0,15mg/l. L'atrazine dont l'usage est interdit depuis 2003 est 
toujours présente, certes avec des doses qui s'abaissent d'année en année, bien que celles de ses 
métabolites soit en augmentation ! 
A noter que la représentante de l'Agence Loire Bretagne s'est indignée devant de tels résultats qui, 
selon elle, révèlent une faible réactivité des pouvoirs publics devant l'ampleur et l'urgence des 
mesures à prendre sur le terrain pour protéger les captages des pollutions d'origine agricole. 

MC 
 
 

���� DÉCHETS 
 
• Unité  de valorisation et d’élimination de déchets SOTRIVAL à Clérac en Charente-Maritime 
 
En raison de la nouvelle réglementation, une commission de suivi de site (CSS) a remplacé la CLIS 
(arrêté du 24 septembre 2013 signé par Mme la Préfète de Charente-Maritime). 
 
La CSS s’est réunie le 15 octobre 2013. L’ordre du jour comprenait le projet d’extension de 
SOTRIVAL ou SOTRIVAL II, la présentation de l’étude d’impact, et l’avis de la commission. Poitou-
Charentes Nature s’est abstenue en raison de la complexité du dossier et de sa connaissance 
insuffisante. 
 
La journée du 13 décembre nous a mobilisés car le site SOTRIVAL avait été identifié parmi 3 sites 
nationaux sources de conflits. Le mandataire « Clic climat » dans un cadre européen, a engagé des 
bureaux de communication pour organiser rencontre et réflexions des associations aux cotés de 
riverains, de collectivités, de l’entreprise concernée… 

JB 
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���� ÉNERGIE 
 

• Commission régionale des aides de l’ADEME 
M. Legrand siégeait dans cette commission qui attribue des aides financières en matière d’études, 
d’économie d’énergie, de recours aux énergies renouvelables avant sa nomination au CESER. 

BF 
 
 

���� AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
Une surprise sur GoogleMaps en juin : le tracé d’une autoroute entre Bressuire et La Souterraine, par 
Parthenay, Lusignan, Vivonne, Lussac les Châteaux… Nous n'y croyons pas. Rendez-vous en 2014 
pour l’étude de faisabilité. 
 
L’Autoroute Ferroviaire Atlantique renaît de ses cendres. On n'y croyait plus : l'appel d'offre pour la 
mise en concession date de 2008 ! Nous découvrons un délibéré de l'Autorité Environnementale, le 
CGEDD, pris en décembre 2012 : il pointe l'ignorance des risques liés aux sites Seveso riverains et 
des nouvelles nuisances sonores. Il ne remet pas en cause frontalement le renvoi « à une date 
indéterminée » de l’aménagement de l'itinéraire principal par Angoulême au profit d'un itinéraire 
« alternatif » par Niort qui était programmé pour 2011, dans l'attente de la mise en service de la LGV, 
(Contrat de Plan Etat-Région 2007-2013), mais il affirme que seul l'itinéraire Angoulême (8 tunnels à 
aménager) créera les conditions d'une exploitation « techniquement et économiquement 
satisfaisante ». 
Etat des lieux le 05/08/13. PCN (G. Marsat, J.L. Jollivet) rencontre la Région : Françoise Coutant , 
Vice-présidente en charge des transports accompagnée de D. Duchier. 

− Confirmation d'une carence d'entretien du tronçon limousin de la ligne Poitiers-Limoges, alors 
que la région Poitou-Charentes a rénové la partie poitevine (ligne à 140 km/h.) ; 

− Ligne Angoulême-Limoges handicapée par une signalisation archaïque, et une limite de 
18 tonnes par essieu inadaptée au fret lourd. 

− LGV Tours-Bordeaux : aucune prospective sur les conséquences économiques de l'arrivée du 
TGV à Angoulême. La Région est preneuse d'un dossier sur les insuffisances des protections 
prévues contre le bruit, de même que sur les ratés du chantier. 

− Autoroute Ferroviaire : mise en service en 2015 d'un itinéraire par Niort (électrifié ?). Le 
contrat avec Lohr serait signé. Problèmes de compatibilité avec les TER et de capacité.  

− Lignes fermées : le choix est de développer l'offre plutôt que de rouvrir des lignes, et de 
privilégier les trains du quotidien (Angoulême-Limoges). 

− Routes : opposition à toute autoroute au sud de Poitiers, mais on fait face à un gros lobbying 
pour l'autoroute sur Rochefort. 

JLJ 
 

• Projet LIMOGES-POITIERS 
Fin mars l’avis de l’Autorité Environnementale met en cause les études hydro-géologiques. Enquête 
Publique en juin-juillet : PCN et VN remettent en mains propres aux commissaires enquêteurs un avis 
récapitulant les raisons de notre refus sur le fond, ainsi qu’un argumentaire montrant l’impossibilité à 
ce stade d’Avant-Projet Sommaire d’une mise en compatibilité des documents d’urbanisme, autre 
objet de l’enquête. Très étrange procédure : le nouveau Préfet du Limousin déclare le projet déjà 
« validé » ! Avant l’achèvement de l’enquête, le Premier ministre annonce qu’il prend en compte les 
préconisations du rapport Duron sur l‘abandon du tout-LGV (Commision mobilité 21) et qu’il reporte ce 
projet non prioritaire à l’horizon 2030-2050. Contre toute attente, les « grands élus » promoteurs du 
projet affirment que le projet continue selon le calendrier prévu. En septembre, conclusions favorables 
de la Commission d’Enquête, avec deux réserves de taille : pas de DUP si le calendrier initial de 
financement  n’est pas respecté ; études complémentaires sur le bassin du Clain, les opposants ayant 
soulevé le problème de la cuvette de Mougon (Iteuil). Nous demandons que le projet soit clairement 
abandonné afin d’éviter que la menace de sa réalisation ne paralyse durant 10 ans (durée de validité 
d'une DUP) communes et agriculteurs. PCN participe à l’AG du Collectif poitevin en novembre et 
propose de l'aider sur le plan des études hydro-géologiques afin de nourrir un dossier éventuel de 
recours. 

JLJ 
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• LGV TOURS-BORDEAUX  
 

1. REDUCTIONS D’IMPACT 

2013, c'est un chantier qui tourne à plein régime, donc des interventions nombreuses pour restreindre 
les impacts des travaux sur les espèces protégées, avec à la clef une succession de ratés, qui 
manifestent de la part de COSEA à la fois des dysfonctionnements graves et la faible volonté d'y 
remédier. Rappel d’un des faits les plus significatifs, mais il y en aurait plusieurs à lister. 
 

 
Photo 1 : Avant intervention 

 

 
Photo 2 : Après interventions (pêches de sauvegarde et griffage) 

Celle l'Evescault en Vienne – Mai 2013 :  
 

Un habitat d'amphibiens situé sur l'emprise 
est cartographié dans l'état initial comme 
forêt humide, mais sans signalement 
d'espèces protégées. COSEA se dispense de 
demande de dérogation (article 4 de l'arrêté) 
et prétend nous faire intervenir en période 
d’interdiction des travaux afin de pouvoir 
combler au plus vite la zone humide. Vienne 
Nature et PCN refusent d’intervenir de cette 
façon et demandent à ce que les services de 
l’Etat se positionnent sur le dossier pour 
accorder ou non l’intervention. C’est dans ce 
contexte que le SGAR Poitou-Charentes est 
intervenu en considérant que la zone humide 
était devenue exceptionnellement attractive 
pour les amphibiens du fait des fortes pluies. 
Par conséquent, il donne le feu vert à COSEA 
pour intervenir sur la zone humide en pleine 
période de reproduction des amphibiens et 
en passant outre l’avis de l’autorité 
compétente, à savoir la DREAL. Nous 
obtempérons, effectuons deux pêches de 
sauvetage condamnées d'avance car bien 
trop précoces. Impossible de sauver des 
centaines de larves. L’affaire reste à suivre 
pour de nouvelles mesures compensatoires. 

 
A cet épisode, s’ajoutent d’autres péripéties de comblement de mares ou de zones humides sans 
opération de sauvetage préalable ou contournements/réinterprétation des arrêtés règlementaires mais 
nous ne les détaillerons pas davantage. 
Nous avons estimé que ces dysfonctionnements répétés ne pouvaient plus en 2013 être imputés aux 
difficultés de démarrage du chantier. Nous avons systématiquement signalé ces déconvenues aux 
services de l’Etat et autorités environnementales. Nous nous sommes interrogés auprès de COSEA 
sur sa réelle volonté de mettre fin à ces ratés. Les experts des associations de PCN ont souffert non 
seulement de ces « ratés » mais de conditions de travail trop souvent marquées par l'improvisation ou 
la négligence. Ils ont pu malgré tout réussir la plupart des interventions. La qualité du travail effectué 
par notre coordonnatrice LGV et sa collaboratrice y est pour beaucoup.  
 

2. MESURES COMPENSATOIRES 

2013, c'est l'année de la finalisation - difficile et lente - des cahiers des charges des mesures 
compensatoires par milieu, avec les problèmes de mutualisation, et la critique récurrente par la 
Chambre d'Agriculture du caractère insuffisamment productif des cahiers des charges proposés. Le 
cahier des charges « Repousse sur chaumes de céréales » a par ailleurs été particulièrement délicat 
à définir en fonction des besoins de mise en conformité avec la Directive Nitrates. 
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Les prospections par le CREN et les animations menées par les Chambres d’Agriculture et le CRPF 
se poursuivent avec quelques disparités entre départements. Le rythme des conventionnements est 
plus avancé en Vienne et en Deux-Sèvres qu’en Charente et Charente-Maritime. 
Chaque opportunité qui se concrétise se traduit par un diagnostic environnemental mené par les 
associations de PCN. 
L'absence de réserve foncière en amont du projet aggrave les difficultés inhérentes au dispositif : il est 
moins aisé de faire coïncider les opportunités offertes par le marché et les secteurs identifiés comme 
potentiellement favorables aux espèces , les mesures compensatoires étant basées sur le volontariat 
des propriétaires ou exploitants. 
Notons quelques avancées concernant la stratégie de compensation pour le Vison d’Europe : COSEA 
accepte à notre demande le principe d'une équivalence entre compensations surfaciques et 
aménagements d'ouvrages pour le vison d'Europe, en se basant sur une équivalence des coûts à 
engager. 173 franchissements ont été ciblés pour des requalifications. La réflexion est en cours à ce 
sujet. 
 
Suivis 

Suivis des espèces : 2013 n'aura pas été l'année de démarrage des suivis, bien que les engagements 
de l'Etat aient prévu pour les espèces remarquables un suivi « pendant et après les travaux ». Seul un 
suivi des corridors en phase chantier pour les mammifères semi-aquatiques a été initié en 2013. 
Celui-ci n’a pas été renouvelé à ce jour et nous n’avons donc pour l’instant qu’une année de suivi sur 
ce sujet. Les protocoles sont prêts pour plusieurs suivis. En 2014, LISEA s’engagera sur un suivi de la 
Cistude en Charente-Maritime, des mares de substitution et de compensation créées à ce jour en 
Poitou-Charentes, des grumes à enjeux insectes sapro-xylophages et de l’avifaune de plaine. La 
finalisation des multiples protocoles concernant les autres suivis n’est prévue qu’en 2014 pour une 
mise en œuvre effective à partir de 2015. Bien que la thématique des suivis soit engagée depuis 
2012, l’avancement est lent. LISEA et les associations de PCN n’ont pas toujours la même lecture des 
arrêtés réglementaires (notamment concernant le démarrage des suivis, à envisager dès les 
premières années de chantier de notre point de vue), ce qui ne facilite pas une accélération du 
processus de démarrage des suivis. Ceux-ci seront par conséquent bien souvent limités à une seule 
année en phase chantier, à savoir 2015, puisque 2016 est consacrée aux essais. 
 
Impacts des retards 

Les mesures non prises à temps perdent leur sens. Exemples de mesures prévues avant ou avec le 
début des travaux ; création de dépressions humides ou de mares. Quand elles seront réalisées, ces 
mesures ne correspondront plus à l'objectif initial. Pour les mares par exemple, celles-ci auront une 
fonction de compensation et non de substitution comme préconisé. 
Le démarrage très tardif des suivis compromettra l'évaluation de l'efficacité des mesures de réduction 
d'impact en cours de chantier, interdisant toute conclusion fiable. C'est l'intérêt scientifique du suivi en 
phase chantier qui est mis en cause. 
 
En fin d'année 2013, COSEA a manifesté son souhait de réduire à 1 poste la coordination au sein de 
PCN. Effectivement, les réductions d’impact diminuent mais il ne faut pas sous-estimer le travail 
conséquent à venir pour la mise en œuvre des mesures compensatoires et des suivis. Les 
discussions sont en cours avec LISEA, interlocuteur privilégié concernant les suivis. Nous 
n'envisageons pas de pouvoir faire face aux échéances à venir avec un seul poste de coordination. 
Pour les seuls suivis, la coordination couvre tout un éventail de tâches, de la préparation à la 
centralisation et la mise en cohérence des résultats, en passant par d'indispensables visites de terrain. 
Malgré ces différentes péripéties, PCN et ses associations membres poursuivent la démarche 
d’accompagnement avec ténacité dans le cadre du projet LGV, convaincus que notre action en tant 
que partenaire du projet a du sens. 

JLJ et CDE 
 
 
 

���� ENVIRONNEMENT (divers) 
 

• Plan régional santé environnement 
Le bilan de la mise en œuvre du PRSE2 a été présenté au Groupe Régional Santé Environnement le 
25 février 2014 par Anne-Emmanuelle Ouvrard, Directrice régionale de la DREAL et par P Lechuga, 
Directeur de la Santé Publique à L'ARS. 
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A cette occasion 5 des 89 % des actions réellement prises en compte à cette date ont fait l'objet d'une 
intervention : 

− lutte contre l'ambroisie, 
− activité de conseiller en environnement intérieur, 
− eau source de vie: cas des retours d'eau liés aux eaux de pluie et de puits, 
− présentation d'une mallette pédagogique sur l'hygiène des piscines, 
− présentation du colloque régional santé environnement. 

La fin de l'année 2014 sera consacrée à la poursuite et à l'évaluation du PRSE2 qui servira de base 
de départ pour la préparation du 3ème PRSE, lequel devrait bénéficier d'un élargissent du cercle des 
participants et partenaires. 
D'ores et déjà 4 axes de priorités ont été définis à l'échelon national pour élaborer le projet de PNSE3 
dont la version finale sera soumise à Matignon en Octobre 2014 pour arbitrage interministériel et mise 
en œuvre régionale... 

MC 
 

• Conférence régionale de la santé et de l'autonomie (CRSA) du Poitou-Charentes 
Devant l’impossibilité pour Jean-Michel Minot d’assister aux réunions, celui-ci a démissionné et nous 
avons proposé à l’ARS Marie Legrand pour lui succéder. 
Celle-ci siège depuis octobre 2013 aux réunions plénières de la CRSA ainsi qu’à la commission 
spécifique « prévention ». Cette dernière est riche en informations et débats. 

BF & MLD 
 

• Air – Atmo 
Les 4 associations départementales siègent en tant que telles au sein du conseil d’administration de 
Atmo – Poitou-Charentes (collège des membres associés). En tant que représentant de NE 17, je suis 
élu au titre du collège des membres associés au sein du bureau où j’exerce le titre de trésorier adjoint 
(proximité avec le siège de l’association oblige !). 
Au cours de l’année 2013 ont eu lieu 4 réunions de bureau et 2 réunions du CA (avril et décembre). 
Le 8 octobre 2013 Atmo - Poitou-Charentes a organisé dans les locaux de la Région une “journée de 
l’air” sur le thème de la qualité de l’air intérieur, les 4 associations s’y sont trouvé représentées. La 
qualité de ce séminaire ainsi que le succès qu’il a rencontré ont amené le bureau de l’association à 
renouveler l’opération en 2014. Le séminaire qui aura lieu à une date non encore fixée aura pour titre 
« L’exposition des populations à la pollution atmosphérique ». 

GC 
 

• AREC : Agence Régionale d’évaluation Environnement et Climat 
L’AREC a poursuivi ses travaux classiques, observatoire des gaz à effet de serre, bilans des 
consommations d’énergie et production d’énergies renouvelables, observatoire des déchets. Le 
renouvellement de la Charte de Partenariat de l’OREGES pour la période 2014-2020 est prévu par 
une signature des membres d’ici la fin du premier semestre 2014. 
Une meilleure identification de la consommation du bois bûche est en cours de réalisation ; un stage a 
été consacré à ce sujet. Des diagnostics sectoriels sur la consommation d’énergie, les gaz à effet de 
serre, les énergies renouvelables ont été menés pour le compte de Grand Poitiers, la Communauté 
d’agglomération de Niort et l’agglomération de Bressuire. Un travail particulier est engagé avec la 
CERC, Cellule Economique Régionale de la Construction, sur les déchets du BTP, les 
consommations des logements, le développement du bois et du solaire chez les particuliers. Des 
échanges de données avec la CERC ont permis d’établir un tableau de bord semestriel dès la fin de 
2013. 
La mise en ligne via un nouvel outil sur le site Internet du manuel des indicateurs de la prévention des 
déchets a été réalisée en mars 2014. 

MLD 
 
 
 

���� COMMUNICATION, ÉDUCATION A L’ENVIRONNEMENT 
 

• Festival de Ménigoute 
Comme chaque année depuis 2004 une conférence a été organisée, avec comme thématique, 
« Urbanisation, terres agricoles, espaces naturels », le mercredi 30 octobre lors du Festival 
International du Film Ornithologique de Ménigoute. Donner des éléments d’information sur 
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l’artificialisation des sols et les conséquences sur la biodiversité, l’eau, le rôle des associations de 
protection de la nature et de l’environnement pour lutter contre ce phénomène. 
Animée par Michael Lahcen – Journaliste de Radio accords, la conférence s’est déroulée en deux 
parties de 43 minutes chacune. 
1ère partie – Conférence – Urbanisation, terres agricoles, espaces naturels par Roger TAUZIN - 
Directeur de la Direction Départementale des Territoires, Président de la Commission Départementale 
de Consommation des Espaces Agricoles, Ève Lagleyze - Ingénieure urbaniste environnementaliste. 
Conseils conception des documents d’urbanisme (PLU) auprès des collectivités, ou auprès 
d’entreprises (Plan de déplacement entreprise). François Lerat, Ingénieur général des ponts des eaux 
et des forêts à la retraite. 
2e partie - Table ronde – débat (questions issues du public) en présence de Laurence Marcillaud 
(Conseillère Régionale), Bruno Lepoivre (Chambre Régionale d’Agriculture), Patrick Norguet (COSEA) 
ainsi que les intervenants de la première partie Roger Tauzin, Ève Lagleyze, François Lerat. 
Environ 95 personnes ont assisté à la conférence. À noter que la conférence s’est déroulée, comme 
l’année dernière, en centre-bourg de Ménigoute ce qui a permis une meilleure « visibilité » et attiré 
plus facilement les auditeurs de passage. 
 
Cette année Poitou-Charentes Nature a également renouvelé la tenue d’un stand, partagé avec 
l’APIEEE et la Coordination pour la défense du Marais Poitevin, au sein d’un « pôle associatif FNE », 
avec GODS et DSNE. Merci à toutes les associations qui ont joué le jeu de nous prêter main-forte 
pour assurer la tenue du stand durant toute la durée du festival. 

TD 

 
• SINP /ORE /RPAPN et plateforme de données PCN 

Depuis quelques années les associations de PCN se sont réunies autres d’autres acteurs de 
l’environnement pour créer le réseau RPAPN qui est techniquement animé et hébergé par l’ORE. 
Le but est d’apporter, si possible les informations du patrimoine naturel à un public le plus large 
possible et au minimum indiquer où est disponible l’information. 
Dans le cadre du SINP le réseau RPAPN et l’ORE se proposent d’être la plateforme régionale du 
SINP. L’incertitude de ce projet réside d’une part dans les moyens accordés par l’Etat (nuls à ce jour) 
et de son niveau d’exigence (la forme actuelle de sa demande vise la quasi-totalité de nos données !). 
PCN a créé en 2013 un groupe chargé de réfléchir à la valorisation régionale de nos données 
naturalistes. 
Dans un premier temps nous avons fait le point avec l’ORE sur les bases de données existantes, leurs 
compatibilités et les possibilités et les conditions de mise en commun. 
Viendra par la suite la définition des moyens et de la forme des mises à disposition. Celles-ci seront 
différentes tant dans le fond que sur la forme selon si il s’agit d’une information du public ou de nos 
partenaires. 
Un autre module d’utilisation en interne « dit métier » devra compléter cet outil afin de nous faciliter 
l’exploitation de nos données en leur donnant plus d’homogénéité et de rapidité. 

DG & CT  
 
 
 

���� RELATIONS EXTÉRIEURES 
 

• Représentation et travaux au CESER 
Le nouveau CESER a été installé en octobre 2013 par la Préfète de Région. Grâce à une préparation 
très en amont menée par Michel Hortolan et de nombreux partenaires le CESER a changé de majorité 
en élisant un président Michel Hortolan issu du troisième collège, celui des associations. Ainsi nous 
sommes trois représentants de Poitou Charentes Nature dans cette instance, le président du CESER, 
le président de la commission environnement Dominique Chevillon et moi-même rapporteur de la 
commission mobilité et énergie. Parmi ces trois représentants de PCN, je suis la seule à ne pas avoir 
l’expérience du CESER. 
 
Sept mois après la mise en place de cette nouvelle assemblée, je peux affirmer que l’investissement  
des membres de ce conseil est très variable. Au minimum, il y a la participation obligatoire aux 
sessions de décembre, de février et bientôt de juin. Chaque membre est invité à participer au moins à 
une commission et peut s’inscrire dans des groupes de travail. Il existe huit commissions et 
actuellement trois groupes de travail ; deux groupes concernent les saisines de la Région sur le sujet 
de la trame verte et bleue et le projet de fusion des régions, un autre est dédié au fonctionnement 
interne du CESER. Je suis rapporteur de la commission « mobilités énergie » qui ne traite 
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pratiquement pas des affaires d’énergie , participe à la commission santé, très dynamique, me suis 
inscrite aux trois groupes de travail spécifiques précédemment cités. La saisine sur la trame verte et 
bleue est pilotée par Dominique Chevillon ; un rapport d’étape a été rendu publique le 28 mai en 
présence d’Alain Bougrain Dubourg. Le travail réalisé piloté par Dominique est d’une grande qualité 
après qu’il ait été procédé à l’audition plus de vingt grands témoins dont des représentants de PCN. 
La saisine sur la fusion des régions est malmenée par l’actualité politique de début juin ; toutefois il 
sera utile de connaître les réflexions de toutes les composantes du CESER sur le sujet par PCN. 

MLD 
 

• Conseil Régional 
La Convention Pluriannuelle d’Objectifs se poursuit, avec un soutien de la Région stable pour Poitou-
Charentes Nature  et ses associations membres. 
Les projets 2014 ont été présentés le 15 octobre au service environnement en présence de Laurence 
Marcillaud, en charge de la biodiversité, après deux réunions préparatoires internes, en juin et en 
septembre.  
Toutefois, des problèmes internes au Conseil Régional ont entraîné un report du vote des subventions 
à janvier 2014, alors que celles-ci sont habituellement votées au budget primitif en décembre. Nous 
avons eu cette information incidemment et avons dû nous battre en lien avec quelques élus pour que 
soient votées au moins trois subventions (chauves-souris anthropophiles (2) et chouettes et hiboux) le 
19 décembre, afin de pouvoir obtenir l’équivalent en fonds européens FEADER. 

BF 
 

• État 
Les relations avec la DREAL et la DRAAF sont bonnes, plus distantes avec la Préfecture auprès de 
qui nous n’arrivons pas à faire accepter l’importance de la biodiversité en tant que priorité dans le 
projet de LGV, le volet économique et emploi prenant presque toujours le pas dans les arbitrages. 
Toutefois l’arrivée d’une nouvelle Préfète a changé la donne sur un certain nombre de points et une 
rencontre avec plusieurs représentants de Poitou-Charentes Nature nous a permis de lui exposer nos 
points de vue et griefs sur plusieurs sujets majeurs : gestion de l’eau, Port de La Rochelle… 
En outre, afin de profiter de reliquats de crédits européens du programme 2007-2013, nous avons pris 
contact avec la DREAL pour profiter du reliquat d’Etat de fin d’année et financer ainsi des actions 
prévues en 2015 : ce sont ainsi 10 000 € sur les chauves-souris anthropophiles et 8 000 € sur le 
programme Îlots de sénescence. 

BF 
 

• Fonds Européens  
Traditionnellement nos contrats d'objectifs annuels étaient cofinancés sur les fonds FEDER (Fond 
Européen de DEveloppement Régional) gérés par le Secrétariat Général aux Affaires Régionales 
(SGAR). Or lorsque nous avons présenté nos dossiers pour les actions 2013, et quelques actions 
antérieures, les services du Secrétaire Général Monsieur Eric Etienne, nous ont fait connaître qu'il n'y 
avait plus d'argent pour ce type d'actions. En effet suite à la tempête XYNTIA, une partie importante 
de ces fonds sont allés sur la côte atlantique pour réparer les dégâts (digues) ou prévenir des risques 
futurs. 
PCN a donc choisi de présenter ses dossiers au FEADER (Fonds Européen Agricole pour le 
DEveloppement Rural). Lors d'une rencontre avec le Directeur Régional de l'Agriculture 
l'Agroalimentaire et la Forêt (DRAAF) Monsieur de Guénin et ses services, il s'est avéré que des fonds 
étaient disponibles pour cofinancer nos contrats d'objectifs. Mais les modalités d'établissement des 
dossiers sont différentes, il a donc fallu retravailler leur présentation pour s'adapter aux nouvelles 
contraintes. Une bonne collaboration s'est instaurée entre les services de la DRAAF et PCN et ainsi 
nous avons pu obtenir un cofinancement de l'ordre de 24 % ce qui fût une bonne nouvelle, les 
financements d'Etat (DREAL) étant en diminution. De plus la DRAAF nous a informés qu'il restait des 
fonds disponibles fin 2013 sur le Plan 2007/2013, nous avons donc présenté des dossiers 2014 pour 
que ces fonds puissent être utilisés. 
Par ailleurs les associations départementales avaient déjà accès au FEADER, leurs dossiers étant 
alors traités par les Directions Départementales des Territoires (DDT). 
Le nouveau Plan de Développement Régional 2014/2020 est en préparation. La Région aura alors la 
gestion des différents Fonds Européens du deuxième pilier de la Politique Agricole Commune. PCN 
n'aura alors qu'un seul interlocuteur pour une partie importante des financements des actions des 
Associations de Protection de la Nature et de l'Environnement. 
 
Dans la lignée de 2012 nous avons construit nos projets financièrement de manière à pouvoir solliciter 
des fonds européens FEADER (budget global inférieur à 50 000 €. Ce sont ainsi 15 nouveaux 
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dossiers concernant 2013 qui ont été déposés et tous acceptés pour un montant supérieur à 
207 000 €. 
De plus nous avons pu déposer trois nouveaux dossiers en novembre pour des projets 2014, grâce 
aux cofinancements obtenus par la Région et la DREAL en fin d’année, pour un montant total de 
43 635 €. 
Un gros travail a aussi été consacré à la rédaction d’une plateforme de propositions pour les fonds 
européens 2014-2020, en lien avec les autres membres de la CEDD. Un document de 52 pages a 
ainsi été porté à la contribution commune. 

GT et BF 
 

• Coordination Environnement et Développement Durable  (CEDD) et CRCA 
L’année 2013 a été l’occasion pour les membres de la CEDD de travailler activement et de concert 
pour élaborer la plateforme de propositions pour les fonds européens 2014-2020. Quatre réunions se 
sont ainsi tenues entre mars et juin. 
Ce document intitulé « Accord de partenariat 2014-2020 », document de concertation Poitou-
Charentes de la CEDD contient les contributions de membres de la CEDD afin de préparer la 
génération 2014-2020 des programmes européens. Il concerne six objectifs thématiques notés OT. 
Marie Legrand a coordonné et rédigé une grande partie des objectifs OT4 et OT5 relatifs 
respectivement à la transition vers une économie à faible teneur en carbone et l’adaptation au 
changement climatique en liaison avec Serge Roy de Charente Nature. Des contributions importantes 
ont été apportées par des membres de PCN, Gilles Marsat et Jean Louis Jollivet en ce qui concerne 
les transports,  Prom’haies et Vienne Nature pour la biodiversité, le réseau Inpact pour l’agriculture ; 
Michel Hortolan et Eugénie Debenais du GRAINE ont synthétisé le document et rédigé la partie 
relative à l’éducation. 
Le travail collectif de la CEDD sur l’objectif OT6 relatif à la protection de l’environnement a été 
particulièrement utile pour la prise en compte de la biodiversité par les porteurs locaux de ces 
programmes, Etat et Région. Les propositions contenues dans ce document sont une référence pour 
de nombreux destinataires de ce travail. 

MLD et BF 
 

• Ifrée 
Bilan des activités de l’Ifrée de juin 2013 à ce jour 
Au-delà des évènements ou des actions classiques que l’Ifrée met en œuvre (stages de formation, 
moments de rencontre ou d’échange avec les formateurs ou porteurs de projet en DD) des travaux 
spécifiques ont été réalisés cette année. 
Il s’agit d’abord du travail d’expertise pour l’instruction des demandes d’appel à reconnaissance par le 
ministère de l’écologie sur les agendas 21 territoriaux. L’Ifrée a instruit 14 dossiers pour le compte du 
ministère. C’est une première pour l’Ifrée, constituant une forme de reconnaissance par le ministère 
du travail effectué et de la capacité d’expertise. Dans le cadre de cet appel à reconnaissance, les 
collectivités que l’Ifrée a accompagnées et qui en ont fait la demande ont toutes été labellisées 
(Cognac, Grand Cognac, ville d’Angoulême). La rencontre régionale annuelle des chargés de mission 
agenda 21 comptant une trentaine de participants s’est déroulée le 22 novembre au lycée agricole de 
Melle, une journée de rencontre consacrée au travail en partenariat et avec des réseaux d’acteurs. 
Le symposium les 5 et 6 décembre sur l’avenir et les perspectives de l’EEDD s’est déroulé à Poitiers 
avec une trentaine de participants de toute la France. 
Enfin et surtout a été finalisé un projet de  formation longue pour une ouverture en septembre 2014. Il 
s’agit d’une formation professionnelle continue appliquée à la transition écologique vers un 
développement durable. 
Cette formation s’adresse à toute personne désireuse d’acquérir les compétences nécessaires à la 
préparation et à l’animation de dispositifs participatifs (information, consultation, concertation) dans le 
cadre de démarches traitant de questions d’environnement ou de développement durable. 
Elle prépare au pilotage de dispositifs visant à promouvoir le dialogue, le débat, la co-construction de 
propositions, la délibération avec l’ensemble des acteurs concernés : citoyens, acteurs professionnels 
et institutionnels. 
 
Il faut également signaler l’audition de Michel Hortolan en tant que Président de l’Ifrée au CESE dans 
le cadre de la saisine gouvernementale sur l’éducation à l’environnement et au développement 
durable et sa participation à la conférence environnementale les 20 et 21 septembre sur la table ronde 
5 sur l’éducation à l’environnement et au développement durable. 

MLD 
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Observatoire régional de l’Environnement (ORE) 
En 2013, l’ORE et PCN ont poursuivi leurs travaux consistant à valoriser et diffuser les informations 
sur le patrimoine naturel en région à destination de tous les publics. Pour cela, il a été principalement 
réalisé :  
 
La saisie au format HTML, sur le site de Poitou-Charentes Nature, d’extraits de l’ouvrage « Les 
Libellules du Poitou-Charentes ». 
Poursuite de l’accompagnement technique (maintenance) de la cartographie interactive de Poitou-
Charentes Nature, permettant la consultation des données agrégées à la maille ou à la commune des 
différents inventaires réalisés par PCN. 
Alimentation de la cartographie interactive de PCN et du SIGORE avec de nouvelles couches de 
données géoréférencées de PCN : « oiseaux hivernants » pour les deux premières années de 
prospection (hivers 2010-2011, 2011-2012), et « mammifères sauvages » (données issues de l’atlas 
des mammifères sauvages du Poitou-Charentes entre 1985 et 2008). 
Enclenchement d’un travail d’enrichissement de la cartographie interactive de PCN avec l’ensemble 
des données détenues par les associations adhérentes à Poitou-Charentes Nature (issues des 
Visionature, de F-Nat ou de leurs fichiers excel). La plateforme de cartographie interactive de PCN 
pourra présenter ainsi, à terme, les données historiques des associations de PCN mais également les 
données alimentées au jour le jour à travers les Visionature. Une première maquette de cette nouvelle 
plateforme a été exposée aux associations membres de Poitou-Charentes Nature le 14 octobre. Le 12 
novembre, ont été discutées des premières fonctionnalités développées et des nouveaux 
développements à réaliser avec un groupe de travail spécifique au sein de Poitou-Charentes Nature. 
Les nouvelles fonctionnalités évoquées au cours de cette réunion ont commencé à être développées 
et se poursuivront courant 2014. 
Développement d’un outil interne à PCN sur le suivi de la mise en œuvre des mesures 
compensatoires liées à la LGV Sud Europe Atlantique. Cette base de données SIG en réseau permet 
à PCN et aux 6 associations membres travaillant sur ce dossier d’y intégrer les différentes 
informations sur les mesures compensatoires (contour des zones d’études, détail de mesures 
compensatoires, espèces concernées, surfaces compensées, habitats). Les différentes exploitations 
des données sont facilitées par l’utilisation de cette base de données « en ligne » permettant une 
actualisation en temps réel et un socle commun de travail. 
 
 
En 2013, en lien avec la publication du nouveau protocole du Système d’Information sur la Nature et 
les Paysages (SINP), l’ORE et PCN ont poursuivi leurs réflexions sur le déploiement du SINP en 
Poitou-Charentes. Il s’est tenu, ainsi, plusieurs réunions entre l’ORE et PCN pour étudier les modalités 
de contribution au SINP.  

CT 
 

• France Nature Environnement 
Conférence des Présidents  
Deux fois par an FNE réunit les Présidents de ses Fédérations régionales, les Présidents des 
associations associées, et les Présidents de toute association adhérente qui le souhaite. C'est un 
moyen d'échanger sur la vie de notre réseau, de s'informer sur les grands dossiers à venir ou en 
cours, ou encore d'échanger sur les responsabilités qui incombent aux responsables du réseau à tous 
les niveaux. 
A titre d'exemple à la conférence du 15 juin 2013, Raymond Lost nous a informés de l'évolution du 
droit environnemental. Le Comité de Pilotage est constitué de 5 collèges : Associations, (dont 3 
représentants de FNE) Syndicats, Entreprises, Collectivités locales, Elus. Ce COPIL traite de 
l'environnement dans les Politiques Publiques, s'assure que les textes sont compréhensibles et 
cohérents avec les textes existants, avec le droit international et européen, propose les normes et les 
projets de fiscalité écologique. Le droit santé environnement et droit biodiversité sont actuellement mis 
en avant. L'Etat, les Collectivités locales et les APNE peuvent demander réparation à la Justice des 
atteintes au bien commun, un fonds étant constitué pour verser d'éventuels dommages et intérêts. 
Un débat s'est engagé sur la transition écologique dont un des objectifs est de diminuer les émissions 
de CO2 de 50 %. Des lois sont en préparation suscitant notre vigilance : loi d'avenir agricole, logement 
et artificialisation des terres, fiscalité écologique. Et on reparle du statut du bénévole !! 
Le point a été fait de l'état d'avancement de la préparation de la Conférence Environnementale 
annuelle des 20 & 21 septembre 2013. FNE demande de mettre à l'ordre du jour 5 sujets cruciaux : 
l'économie circulaire, les emplois, l'eau, l'Education à l'Environnement et au Développement Durable 
(plan national, et reconnaissance des formateurs), et enfin la biodiversité marine. 
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La loi-cadre sur la biodiversité et la création de l'Agence de la biodiversité incluse continuent à être 
débattue, mais nous sommes encore loin du dépôt du projet de loi. Il nous faudra être particulièrement 
vigilants sur la place des APNE dans ce cadre législatif. 
Enfin il est rappelé que 2014 est une année élective pour les municipales et les Européennes. Aux 
associations de prendre les mesures appropriées pour se faire entendre des candidats. 
La Conférence du 30/11/2013 débute par une intervention du Président Bruno Gentil qui fait le point 
sur l'actualité, décevante à ses yeux : le budget du MEED baisse de 7 %, la gouvernance du 
Gouvernement sur l'écologie est mauvaise : par exemple FNE n'a pas été conviée à la mise à plat de 
la fiscalité et à la préparation de projets de lois, les engagements de la conférence environnementale 
de septembre ne sont pas tous tenus. Du débat qui suit je retiens que les associations bretonnes ont 
choisi de s'impliquer sur le pacte Breton en préparation, et que les consultations publiques du MEED 
sont innombrables il y a lieu de réfléchir à plus de cohérence. 
Les résultats des nominations aux CESER sont variables, l'élection d'un Président issu des APNE en 
Poitou -Charentes en la personne de Michel Hortolan, ce dont tout le monde se réjouit, cache des 
déconvenues : 9 régions ont autant ou plus d'élus, 5 ont des élus dont l'engagement environnemental 
est à confirmer pour certains, et 6 ont perdu des élus. Dans tous les cas le 3e collège n'est pas un 
collège environnemental. 
Pierre Baudouin, pilote du réseau EEDD qui redémarre avec une personne chargé de missions, se 
met en place (livret, répertoire des acteurs) et commence un travail en commun avec « Ecole & 
Nature » sur les rythmes scolaires par exemple. 
Le projet de loi « biodiversité » avance doucement mais sans doutes sûrement !! 
Paris accueille en 2015 la Conférence de l'ONU sur le climat dite « COP 21 ». FNE s'engage dans ce 
processus en convergence avec les associations de l'Union européenne. Faire des « COP 21 » 
régionalisées est une option à réfléchir. 
Un rappel sur les élections à venir en 2014 : municipales et européennes 
FNE participe à la réflexion sur les évolutions du « Code Minier » qui semblent aller dans la bonne 
direction : les explorations et les exploitations des matières premières sont soumises à autorisation, et 
les IPCE soumises à enquêtes publiques. 

GT 
Congrès et AG de FNE  
Pierre Guy, Gustave Talbot, Gilles Marsat ont participé au titre de PCN à ce congrès « quelle 
mobilité ? » qui s’est tenu à Clermont-Ferrand les 4 avril après midi et 5 avril 2013. 
Il est très difficile de faire en quelques lignes le compte rendu d'un tel rendez vous avec de nombreux 
intervenants avec une somme considérable d'informations, difficiles à utiliser au jour le jour (un 
compte-rendu complet est disponible auprès de FNE). 
Pour la première fois le congrès a été réduit à 1 journée et demie, il a d’ailleurs totalement disparu en 
2014. 

C'est un peu un état des lieux avec les problèmes soulevés et des réalisations ici et là. 
Mobilité et transports sont deux thématiques à ne pas confondre. 
Il faut, aujourd'hui, conjuguer mobilité et respect du développement durable, poursuivre les grandes 
infrastructures, casser le monopole du pétrole, avec l'usage de nouveaux carburants (hydrogène, 
électrique, biocarburants de 3-4e génération. 
Dans le transport, des progrès restent possibles pour favoriser la fluidité de la circulation automobile et 
renforcer la sécurité ou les dépannages. 

Mobilité... 2050 : elle devrait augmenter de 42 %. 
Le trafic automobile devrait se stabiliser. La progression se fera principalement dans le trafic aérien 
qui devrait passer de 10 % actuellement à 20 % des distances parcourues. 

Mobilité durable. La mobilité est l'objet de réflexions pour être aménagé. 
En fait elle demande à être totalement repensée en repartant des besoins des usagers et des 
citoyens. 
Ce ne devrait pas être une mobilité subie mais voulue par le citoyen, travail sur 4 jours, à domicile, 
usage des vidéo-conférences... 
Cette mobilité devrait s'appuyer sur la nécessaire transition énergétique et devenir différente de la 
mobilité des 50 dernières années, s'appuyer sur l'économie circulaire. 
Il est indispensable de diminuer l'empreinte carbone. 

Delphine Batho a clos ce congrès, elle a exprimé le fait qu'elle était une militante, qu'elle avait une 
ambition « d'excellence environnementale » et qu'elle souhaitait pour 2015 une conférence 
environnementale au même niveau que pour le social. 
 
L’AG s’est tenue le lendemain, 6 avril.  
Bruno Genty annonce que ce sera son dernier mandat comme président. 
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FNE devient une fédération reconnue et incontournable mais l'action environnementale est difficile, en 
3 ans 4 ministres de l'environnement. 
Bilan positif pour la fédération, de nouvelles associations adhérentes deviennent FNE (PACA, Pays-
de-la Loire…) 

FNE garde son libre arbitre et s'oppose si nécessaire : gaz de schistes, Notre Dame des Landes... 
La mise sur les rails du plan stratégique 2013-2015 de FNE permet de « lever les yeux du guidon ». Il 
y a nécessité de prioriser et de hiérarchiser les priorités. 
La fédération travaille à sa professionnalisation (formation, politique salariale, dialogue social, 
dialogue environnemental...). Le turn-over du personnel (43 salariés au 31/12/2012) est ainsi passé de 
48 % en 2009 à 20 % en 2012. 
La charte prend forme. 

Plus de candidats que de postes à pourvoir au Conseil d’Administration et bien que chaque candidat 
se présente, l'élection se fait au hasard des renseignements sur les candidats que les participants 
demandent ici ou là. A ce jeu le candidat du Limousin s'est fait éliminer pour quelques voix. 

GM 
 
 

Directeurs des associations FNE 
Bruno Fillon a assisté à deux réunions des directeurs de FNE, qui se sont tenues à Biarritz en mai et à 
Paris en novembre. Outre les échanges sur des problématiques communes entre Directeurs, un 
travail a été engagé sur le financement des APNE au sein du mouvement FNE, les économies 
d’échelle, la mutualisation… 

BF 
 
 
 

���� FONCTIONNEMENT INTERNE, COMMUNICATION 
 

• Équipe de Poitou-Charentes Nature et fonctionnement  administratif 
En début d’année 2013, Christian Grimault, coordinateur LGV, a souhaité quitter l’association dans un 
contexte relationnel un peu tendu, mais après avoir effectué un très bon travail depuis son arrivée. 

C’est assez logiquement qu’il a été proposé à Clémentine Dentz, chargée de mission LGV depuis août 
2012, de prendre la succession de ce poste de coordination, qu’elle occupe depuis avec brio, appuyée 
par une nouvelle chargée de mission recrutée début 2013, Ludivine Delamare. 

Dominique Finidori a pris ses marques au poste de secrétaire-comptable et assure un lien régulier 
avec les bénévoles en particulier pour les réunions. 

BF 
 

• Réunions 
Six conseils d’administration se sont tenus durant l’année, ainsi que six réunions de bureau. Un 
calendrier régulier a été mis en place par Gustave Talbot à la rentrée : conseil d’administration tous 
les deux mois le second mercredi du mois et bureau en alternance tous les deux mois le second 
mercredi aussi. 

Une journée de réflexion sur l’avenir de Poitou-Charentes Nature a été organisée à Niort en mars 
avec administrateurs et directeurs d’associations membres. 

BF 
 

• Médias 
Radio Accords 
En 2013, une quinzaine de bénévoles ou salariés des associations membres de Poitou-Charentes 
Nature mais aussi de partenaires (ONCFS, CRPF…) sont de nouveau intervenus sur les ondes de la 
radio poitevine, en participant à des débats ou dans le cadre d’émissions estivales (centrées sur le 
thème du changement climatique) qui ont été ensuite rediffusés nationalement. 
 
Au-delà de tous les articles spécifiques liés à des programmes d’actions (landes, chauves-souris, 
hirondelles, ), quelques articles de presse ont fait part de la nomination de Michel Hortolan, en tant 
que représentant de Poitou-Charentes Nature, à la présidence du CESER.  

BF 
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Poitou-Charentes Nature   
Union des associations de protection de la nature e n Poitou-Charentes  
représentante régionale de France Nature Environnem ent . 

14 rue Jean Moulin, 86240 Fontaine le Comte  
���� : 05 49 88 99 23 ; 				 : 05 49 88 98 78 

pc.nature@laposte.net 
 http://www.poitou-charentes-nature.asso.fr 
 
 
• Le Bureau au 31 décembre 2013  :  
Président : Gustave TALBOT 
Vices-Présidents : Alain BOUSSARIE (Charente Nature),  Dominique CHEVILLON (Nature 
Environnement 17), Jean-Louis JOLLIVET (Vienne Nature),   Catherine TROMAS (Deux-Sèvres 
Nature Environnement). 
Trésorière : Brigitte DESVEAUX  
Secrétaire : Thierry MICOL 

• Les salariés  :  
Bruno FILLON : organisation, gestion de l’association, représentation (temps plein) 
Dominique FINIDORI : secrétariat-comptabilité : (temps partiel, 32 h par semaine) 
Thibaud DUMAS : réalisation d’outils de communication et organisation d’événements (temps partiel, 
7h par semaine) 
Clémentine DENTZ : coordonnatrice  LGV (temps plein) 
Ludivine DELAMARE: chargée de mission LGV (temps plein) 

• Les associations membres au 31 décembre 2013 : 
Charente Nature, Nature Environnement 17, Deux-Sèvres Nature Environnement, Vienne Nature, 
LPO France, Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres, LPO Vienne, OPIE (délégation Poitou-
Charentes), SFO (délégation Poitou-Charentes Vendée), SOS Rivières Environnement, Union 
Régionale des CPIE, APIÉEE (Association de Protection, d’Information d’Étude de l’Eau et son 
Environnement). 

• Adhérents  (indirects) au 31 décembre 2013 : minimum 13 800 avec les associations locales affiliées 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Poitou-Charentes Nature remercie ses partenaires qui l’ont soutenue en 2013 

 

UNION EUROPÉENNE 


